
 RÉFÉRENT·E HARCÈLEMENT SEXUEL ET
AGISSEMENTS SEXISTES : MAÎTRISER SA MISSION

ET AGIR POUR LA PRÉVENTION

Demander un devis - Date sous 30 JOURS
Justine DUPUIS

06 12 67 50 40 / contact.justinedupuis@gmail.com

FORMATION  ACCESSIBLE AUX PERSONNES EN
SITUATION DE HANDICAP

Bénéfices : 

Prérequis : 

Durée : 

Public cible: 

Référent Entreprise (> 250 sal.) : Désigné par l'employeur, il a un rôle
opérationnel de conseil et d'orientation.

Référent CSE : Désigné par les élus, il a un rôle d'alerte,
d'accompagnement et participe souvent aux enquêtes.

Aucun

7H

Sécurité Juridique : Réponse stricte à l'obligation légale et

protection de l'employeur.

Zéro Risque : Détection précoce pour éviter l'escalade et les litiges

Outils Prêts à l'Emploi 

La bonne posture: Apprendre à écouter et orienter avec neutralité

et efficacité.

Attestation de fin de formation



HORAIRE
SÉQUENCE MODALITÉ

PÉDAGOGIQUE

MATINÉE
 9H-12H30

Accueil & cadre 

Représentations 
Le Socle Théorique

Jurisprudence
Accueillir & orienter

Tour de table &
Photolangage 

Débat mouvant 
Théorie interactive

Etude de cas
Mise en situation &

Memory

12H30 - 13H30 DÉJEUNER AUTONOME

APRÈS - MIDI
13H30 - 17H00

Quiz connaissances
Jeu des enveloppes

Atelier co-construction
Sensibiliser & embarquer

toute l’équipe
Le Check de fin 

Quiz live- Evaluation des
connaissances
Etude de cas

Ecriture protocole - charte
Tour de table de clôture

 PROGRAMME DE LA
FORMATION

DISTINGUER juridiquement les différentes formes de VHSS.

MAITRISER le cadre légal et les obligations de sécurité de l’employeur.

IDENTIFIER les mécanismes de violence et les signaux d’alerte en milieu
professionnel.

ADOPTER une posture d’accueil et d’écoute active face à un signalement.

ORIENTER les victimes vers les interlocuteurs internes et externes compétents.

IMPULSER des actions de prévention durable dans sa structure.

OBJECTIFS PÉDAGOGIQUES:
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